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44mc annee N° 6 Nov.-Dec. 1936

REVUE HISTOR1QUE
VAUDOISE

La mort de Nicolas Doxat
et l'opinion publique dans le Pays de Vaud.

La campagne de 1737, menee par les Imperiaux et les

Russes contre les Turcs, fut la derniere ä laquelle le

general Doxat prit part. A la tete d'un detachement

compose d'un regiment d'infanterie et d'un regiment de

dragons, il s'empara de plusieurs fortins ennemis et

rejoignit, ä deux Heues de Nisch, capitale de la Serbie,
le Quartier-General du prince Charles de Lorraine.
Doxat recut le commandement de l'avant-garde qui
devait forcer le pacha de Nisch ä se rendre. La capitulation

fut signee le 25 juillet et la place fut remise aux

Imperiaux sans coup ferir \ Le lieutenant-general baron
de Leutrum devint gouverneur de la place et Doxat,
eleve au grade de lieutenant-feld-marechal2, recut l'ordre
d'aller reconnaitre une redoute laissee par les Turcs ä

Mustabacha, ä mi-chemin entre Nisch et Sophia. A son

retour, le 12 septembre, Doxat fut nomme commandant

ad interim de la garnison de Nisch pour remplacer

Leutrum tombe malade. Le reste du corps expedition-
naire s'etant rendu en Bosnie pour renforcer l'armee,

Doxat resta seul a Nisch, charge de remettre la place

en etat durant l'hiver avec l'aide de la garnison. II n'eüt



322 —

en effet rien eu ä craindre. si les Moscovites ne se fus-
sent, ä ce moment-lä. retires de la guerre, ce qui allait
permettre aux Turcs de faire franchir le Danube ä un

corps d'armee de 80 mi He hommes. A la fin de sep-
tembre, un detachement de 5 mille Turcs, sortis de

Sophia, investit la place de Pirot, distante de dix lieues
de Nisch. Doxat vit clairement le danger de la situation.
II suffisait que les Turcs se rendissent egalement maitres
de iVIustabacha pour que la communication lui fut coupee
avec Belgrade d'ou la garnison tirait ses vivres et ses

munitions. Doxat fit aussitot fortifier Mustabacha, « ce

qui, ecrivait-il, a tenu les Turcs en respect et ils n'ont
pas ose avancer plus avant. Vous pouvez juger dans quel
embarras je me trouvois, ne pouvant esperer aucun
secours de notre armee et ne me voyant que pour 8 jours
de provisions dans le terns qu'on m'assuroit que ces

5 mille hommes n'etoient que l'avant-garde d'un plus
grand corps d'infanterie et de cavalerie qui escortoit
leur artillerie../ ». La crainte de Doxat etait justifiee,
puisqu'un corps d'armee de 20 mille hommes, apres
avoir bouscule les fortins environnants, surgit, le 12 oc-
tobre. devant les murs de Nisch defendue par 3 mille
hommes mal nourris, insuffisamment armes et fatigues

]>ar les travaux de fortification. Le general ottoman Ali
pacha somma Doxat de se rendre, lui promettant une

capitulation honorable. Les bataillons envoves au secours
de Nisch ayant ete battus, Doxat reunit ses officiers en

conseil de guerre et decida de rendre la place plutöt que
de faire perdre inutilement 3 mille hommes ä l'empe-

reur. « Si j'avois pu presumer que par une resistance

opiniätre j'eusse pu avancer les interets de mon Souve-

rain, je m'y serois sacrifie volontiers dans mes vieux

jours avec tous mes officiers et toute la garnison pour
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terminer glorieusement ma carriere 4. » Le Vaudois avait
agi avec bon sens. II imputa la perte de Nisch au mare-
chal de Seckendorf qui, au lieu de rester ä portee de la
place pour la couvrir, commit l'imprudence d'abandonner
cette faible garnison. « S'eloigner de 60 lieues d'une place

qui n'est pas en estat de pouvoir estre soutenue 24 heures
de tems, cela n'est pas le moyen de la conserver et je
crois que personne ne l'aura jamais vu pratiquer. J'ai eu
le bonheur de faire plusieurs campagnes de ma vie, mais

aucune avec moins de maximes de guerre.5 » La garnison

ayant quitte la forteresse le 20 octobre avec armes
et bagages, Doxat la conduisit ä Barraikin oft il trouva
le general Chanclos qui aurait du le secourir. II se rendit
de lä chez le marechal Philippi qui lui fit part, d'une

maniere froide, du mecontentement de la Cour. Ayant
demande ä etre entendu par une commission, Doxat put
se rendre ä Belgrade ou il prit les arrets dans sa maison.

La cour martiale, apres deux interrogatoires au cours
des mois de novembre et de decembreredigea un
rapport dont Doxat ne connut pas la teneur. « Je suis

persuade, ecrivit-il ä son beau-frere, que la cabale et le party
du marechal de Seckendorf feront tout ce qu'ils pour-
ront pour qu'il m'arrive un mauvais sort1. » Doxat avait

redige pour sa defense un memoire 8 dont il envoya une

copie au Conseil de guerre et une autre ä sa famille.
Incommode par son ancienne blessure qui s'etait rou-
verte, il dut garder le lit pendant quinze jours et ne put
marcher ensuite qu'a l'aide de bequilles. L'affaire de

Nisch l'avait profondement eprouve : ä son chagrin ve-

naient s'ajouter des embarras pecuniaires. Sa maladie

avait absorbe ses insuffisantes ressources et il lui repu-
gnait, ä cause de son proces, de poursuivre ses debiteurs.

Aussi demanda-t-il ä son beau-frere d'emprunter pour
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lui ä leur cousin le major D.-P. Sturler la somme de

6 mille livres ou francsCet argent ne parvint ä Vienne
qu apres l'execution de Doxat. Le service imperial parait
la dans son veritable jour. Faiblesse et impuissance de

l'empereur devant les sournoises rivalites des courtisans
et devant les cabales ourdies par les pretres pour evincer
de son service les heretiques, negligence et corruption
dans les finances et dans l'administration, tels etaient les

maux dont souffrait au debut du XVIIIme siecle, avant
l'avenement de Marie-Therese, la monarchic des Habs-

bourg. Tous les Vaudois qui furent au service de

l'empereur eurent ä en patir. Un cousin du general Doxat,
le capitaine Charles-Henri Doxat, co-seigneur de la
Mothe 10, alors en garnison ä Temesvar, nous donne ä ce

sujet un temoignage eloquent. II ecrivait a son frere
l'assesseur-baillival, ä Yverdon, quelques jours apres la

reddition de Nisch qu'il ignorait encore : « La moitie
de notre armee est perie de misere, mais je sais que vous
n'aimez pas qu'on vous parle de misere dans le service
de l'empereur. Je veux bien vous le laisser ignorer, cepen-
dant je vous diray en gros que si nous avons encore une

campagne semblable ä celle-ci, nous serons obliges d'aller
tous demain demander l'aum6ne. Dans six semaines de

terns j'ay plus depense que tout ce que je recois de

l'empereur en un an. J'ay creve onze boeufs et un cheval et

tout cela faute de n'avoir rien a manger, et je suis pres-

que encore un de ceux qui en ay le moins. Plus de 500

officiers de l'armee se trouvent malades ä Belgrade, et

a Temesvar il y en a aussi un grand nombre. II en meurt

une tres grande quantite. Cinq generaux sont morts
cette campagne de maladie et la plus grande partie faute

d'avoir des medecins... Le general (Doxat) aussi bien

que moi serions fort contents si Ton nous payoit seule-
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ment ce que Ton nous doit ; nous n'avons pas recu le

sou de toute la campagne et il y a beaucoup d'apparence

que nous ne recevrons pas grand'chose cet hiver ".» Grandeur

et servitude...
La cour martiale de Belgrade, en demandant la peine

de mort pour Doxat, s'etait montree d'une severite pen
commune ä 1'egard d'un vieux soldat dont la fidelite a
la couronne avait ete maintes fois reconnue. Neanmoins la
faute commise paraissait justifier la peine capitale aux
yeux des juges : Doxat avait trahi son maitre en con-
cluant un armistice le premier jour de son encerclement

par les Turcs et en acceptant sans 1'approbation de ses

superieurs les conditions d'une capitulation prematuree.
L'humanite et la loyaute du general n'ebranlerent pas ses

juges, bien que le Lucernois P.-C. Göldlin de Tiefenau,

gouverneur civil de la Serbie et membre du Tribunal, efu

refuse de signer la sentence et bien que plusieurs officiers
superieurs dont le prince de Lorraine lui-meme fussent
intervenus aupres de 1'empereur Charles VI. Si celui-ci

ne s'est pas laisse flechir, c'est que Doxat avait ä la cour
les ennemis les plus redoutables qu'il y eüt, les pretres.
Plusieurs temoignages confirment que le Vaudois avait

eu l'imprudence d'affirmer trop vivement sa foi protes-
tante. « Tous ses malheurs viennent de lä, ecrivait le

major Sturler, Doxat n'avait pas assez d'egards pour la

religion catholique romaine, il n'a menage ni les moines

n> les couvents » Un dignitaire ecclesiastique cle

Belgrade avait intrigue sans retenue aupres des juges pour
que 1'heretique frit justement chätie13.

Doxat previt aussitot le sort qui l'attendait si

1'empereur n'intervenait pas en sa faveur. En effet, le

ministre Seckendorf ne pardonnait pas au Suisse la

faveur dont il avait joui sous le prince Eugene de Savoie
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et il avait jure de le perdre. Le president du Conseil avait
encore une autre raison de sacrifier Doxat. L'empereur
etant mecontent de Tissue de la campagne, Seckendori

pensait que la condamnation de Doxat ferait oublier ses

propres erreurs. Le calme, la confiance et la noblesse

dame du general etonnerent tout le monde. A Berne,

on lui reprocha l'exces de discretion qui Tavait pousse
a menager Seckendorf dans ses reponses aux juges
Lne lettre qu'il ecrivit ä son beau-frere nous apprend
dans quel etat d'esprit il se trouvait alors : « Quant ä ce

qui concerne ma facheuse affaire, j'apprens que le conseil

de guerre qui a ete tenu icy contre moy, a agi avec

toute la rigueur du contenu des lois, sans faire pour ainsy
dire aucune reflexion ou du rnoins tres peu, aux circons-
tances dans lesquelles nous nous trouvions, et par surer

oit de malheur lorsqu'on m'a relu pour la seconde fois
Texamen pour sqavoir si je n'avois plus rien ä dire pour
ma deffense et qu'on me fit ensuite encore quelques questions

auxquelles je devois repondre, je me trouvois dans

mon lit avec les douleurs les plus vives, ce qui m'obligea
de donner la commission ä Tauditeur qui etoit ä Nissa

avec moy d'y repondre et je crois meme qu'il ne Ta pas
fait comme il le devoit ; e'est ce qui m'avoit oblige lors-

que je me suis tin peu mieux porte, decrire ä Vienne

au conseil de guerre qu'on me permit de m'y rendre pour
donner raison de ma conduite ä la commission qui s'y est

tenue afin de reviser Texamen qu'on avoit tenu icy. JVIais

comme on avoit dejä fait rapport ä S. Mte., il etoit par
consequent trop tard pour que j'aye pu Tobtenir, de

rnaniere qu'il faudra dejä attendre ce qu'il plaira ä Dieu
den ordonner... Je m'y resigne entierement, tout ce qui
me console, e'est que si le cas estoit encore ä faire, je ne
le ferois pas autrement puisque je n'ai eu en vue que le
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pur et unique avantage de S. Mte. et que je n'aurois
jamais pu repondre ny devant Dieu ny devant les hom-
mes, si j'avois fait sacrifier mal ä propos la garnison,
surtout dans les circonstances fächeuses oü notre armee
se trouvoit, pour une deffense de 4 ä 5 heures de tems.

J'airne mieux souffrir que d'avoir cela sur ma conscience.

Aussi je vous prie de ne point vous alterer de ce qui
pourra m'arriver, mais soyez persuade que Dieu me sou-
tiendra et que je ne dementiray jamais les preceptes que
feue ma mere nous a laisses, quoy qu'il m'arrive 16.->

Doxat craignait moins de mourir que de voir son
honneur entache. C'est pourquoi il avait envoye une copie
de son memoire justificatif ä son beau-frere Jean-Samuel
de Seigneux, bourgmestre de Lausanne16. Celui-ci en

avait fait inserer un extrait dans le Mercure suisse pour
emouvoir l'opinion publique. La chose etait d'autant plus
necessaire que la Gazette de Berne avait publie un entre-
filet maladroit, annonqant la prochaine execution de

Doxat sans le moindre commentaire. Cette indelicatesse

avait beaucoup chagrine les parents du general. Le re-
dacteur de la Gazette, le gros sautier Freudenreich, s'en

excusa d'ailleurs, l'article ayant paru pendant son

absence. Apres l'envoi de la sentence ä Vienne, Doxat redi-

gea une seconde Relation plus detaillee que la premiere
el « qui aujourd'hui ou demain paraitra au jour afin que
toute l'Europe puisse estre convaincue que la chose n'est

point arrivee par lächete. puisque jusques icy je n'en ay
jamais ete capable et que j'espere que Dieu m'en preser-
vera jusqu'au dernier moment de ma vie...18 » T1 revint

plus tard sur sa decision et pria son beau-frere de ne pas
le faire imprimer, craignant d'irriter la cour. II lui sem-

blait preferable d'attendre la decision de l'empereur et de

publier, au cas oü il serait condamne, le journal complet
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gneux, qui jqsque la avait partage 1'optimisme de son
beau-frere, eut de grands remords de n'etre pas alle lui-
meme ä Vienne pour defendre ä la cour la cause de son

parent. « Nous devons croire. ecrivait Seigneux, que le

general n'a pas estime son affaire assez mauvaise pour
avoir besoin de ce secours, puisqu'il n'a pas pu douter
que nous ne nous fussions porte ä faire ce qu'il auroit
pu souhaiter pour son service dans une occasion aussi

importante 20.» Le devoue bourgmestre fit des efforts
considerables pour venir en aide a son beau-frere. II ecri-
vit au prince d'Anhalt pour le prier d'intervenir aupres
du grand-due de Toscane qui s'interessait au sort de

Doxat ; il ecrivit egalement au due d'Arenberg, envova
des notices aux Gazettes de Hollande et de Berne, remit
le memoire justificatif au preeepteur du jeune comte
de la Lippe alors ä Lausanne ; ce gouverneur avait de

grandes relations ä la cour imperiale et des connaissances
k Belgrade aupres desquelles il promit d'intervenir. « je
ne s^aurois assez dire combien toutes les honnestes gens
de notre ville (Lausanne) m'ont temoigne de prendre
part ä ce qui regarde M. le general Doxat », ecrivait
Seigneux ä l'assesseur baillival d'Yverdon.

Des que la sentence de la commission d'enquete eut ete

envoyee ä Vienne, le 10 janvier, une sentinelle fut placee
ä chaque angle de la maison de Doxat. Le major J.-C.
Steiger, qui desormais ne quitta plus son chef, avoua que
cette mesure n'etait qu'une simple formalite « car il n'est

pour cela pas mieux garde ny plus resserre qu'aupara-
vant, puisque tout le monde a la liberte d'aller chez luy
ä toute heure21.» II est plus que probable que ses amis
lui aient suggere de prendre la fuite ; mais Doxat re-
poussait fierement leurs propositions : « Soyez persuade
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que je ne prendray jamais aucun parti desespere, comme
me le mande Monsieur Doxat mon beau-frere », ecrivait-
il au bourmestre Seigneux Sans se laisser gagner par
la moindre inquietude, il mit au contraire toute son

application ä rediger un projet pour les travaux de

fortification ä effectuer l'annee suivante.
La sentence fut publiee ä Belgrade le 17 mars. Le soir

rneme 'le commandement militaire delegua Steiger et le

lieutenant B.-A. Tillier aupres de Doxat pour savoir quel
etait le montant de ses creances et de ses dettes en Au-
triche. Doxat s etait toujours montre etrangement dis-
cret en ce qui concernait sa fortune. Steiger avait remar-
que « qu'on ne pouvoit rien lui dire ä ce sujet sans lui
fendre le cceur ». Doxat remit ä ses amis un paquet de

papiers doublement cachete qu'il les pria d'ouvrir apres
sa mort. Le lendemain, il redigea son testament en leur

presence, instituant son neveu Francois-Albert Doxat
heritier de sa terre de Demoret et de ses biens en Suisse,

leguant ä chacune de ses trois soeurs 2 mille francs et ä

chacune de ses nieces Seigneux mille francs, ainsi qu'une

somme pareille ä l'hopital d'Yverdon. Steiger fit parve-
nir le testament du general ä sa famille 2S. Tous les autres

papiers furent remis au Conseil de guerre.
Le lendemain matin, il fut execute en presence de ses

deux compatriotes et de son cousin le lieutenant Gabriel-

Alphonse Doxat. Un billet anonyme nous a laisse de cette

scene un recit d'une emouvante simplicite; nous le repro-
duisons ici en rectifiant l'orthographe. « Ce dont on parle
le plus ä Belgrade, c'est de la fermete de ce mal infor-
tune Mr. le general Doxat et comme il est alle coura-

geusement ä la mort. Les deux derniers jours qu'il savait

quelle mort il devrait subir, l'on n'a pas apercu chez lui
la moindre inquietude et la derniere soiree qu'il a vecue
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dans ce monde, il a comme ä l'ordinaire bu et mange
et a dormi toute la nuit, et comme on l'a reveille le matin,
il etait de bonne humeur et a dit qu'on lui devait faire
son the. Le temps de l'execution s'approchait en effet.
D'abord le lieutenant de ville vint et lui dit que tout etait
pret ; il lui repondit qu'il voulait un peu prier et se mit
ä genoux contre un fauteuil et comme il se relevait, il
embrassa Mr. le lieutenant Tillier qui avait ete de garde et

qui etait reste avec lui jusqu'ä ce qu'il se füt endormi.
II le remercia de ses peines et prit ses boutons de

chemise en or et les lui remit avec ces paroles qu'il ne pou-
vait rien lui donner d'autre et qu'il devait les porter en

memoire de lui ; ensuite il prit conge de toutes ces gens
et monta avec son homme de chambre dans une voiture
ouverte afin que tout le monde le put voir et quand le

baton fut rompu et jete ä ses pieds par le general-audi-
teur-lieutenant d'Essek, il a au commencement voulu
parier en allemand, et s'apercevant qu'il ne pouvait pas
bien s'exprimer. il dit en franqais : Dieu m'est temoin

que je n'ai pas abandonne ni remis le fort de Nissa par
Idchete on de pear, mais par bonne intention et pour
epargner a I'empereur six bataillons pmsque n> plus ni
moins ces six bataillons auraient ete perdus avec le fort.
Et comme il s'etait comporte la, il a fait de meme ä

l'execution. II a öte lui-meme une partie de ses habits,

il s'est courageusement assis sur la chaise noire et a prie
a haute voix en francais ces paroles : O grand Dieu tu

m'as assiste en tons temps, assiste-moi aussi dans ce

moment et pardonne-moi tons mes peches par les souffranees

et merites de Jesus2*.»

Le recit de Gabriel-Alph. Doxat ne differe pas de

celui-ci, bien qu'il contienne quelques details de plus "5.

Dans l'apres-midi du 19 mars les amis du defunt, en pre-
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sence des membres de la Justice, ouvrirent le paquet de

Doxat. Ses creances representaient une somme totale de

18 mille florins dont il fallait retrancher quelques dettes.
Les juges furent surpris de ne pas trouver davantage et

pretendirent que le general avait envoye de l'argent en

Suisse pen avant sa mortlis questionnerent les domes-

tiques du defunt pour savoir s'il avait dissimule des

biens et fait des remises ä l'etranger. La correspondance
de Steiger fut ouverte dans ce meme but. L'argent laisse

par Doxat devait en effet servir ä couvrir les deux tiers
des frais du Conseil de guerre et ä payer le materiel
laisse ä Nisch aux mains des Turcs.

Lorsque la nouvelle de la mort de Doxat parvint ä

Berne et que les families patriciennes alliees au seigneur
de Demoret, les Sturler, les Setiger, les Gross, les Willa-
ding se mirent ä protester contre cette injustice, Leurs
Excellences comprirent qu'elles eussent mieux fait d'in-
tervenir plus tot dans cette affaire. L'avoyer Jerome d'Er-
lach proposa officieusement ä Sturler de faire demander
ä LL. EE. par une supplique signee de toute la parente
de Doxat d'intervenir aupres du marquis de Prie, ambas-

sadeur imperial en Suisse, afin que les heritiers du

defunt pussent rentrer en possession de ses biens restes en

Autriche. La lettre fut redigee le lendemain par le Conseil

27 et Sturler partit le jour meme pour Bale ou resi-

dait Brie. N'ayant pas requ de reponse, LL.EE. revinrent
ä la charge le 8 juin. L'ambassadeur etait on ne peut

plus embarrasse, ne pouvant pas obliger son maitre ä

revenir sur une decision du Conseil de guerre et ne desi-

rant nullement deplaire aux Seigneurs de Berne. J1 leur

expliqua enfin que le cas de Doxat etait « tres delicat et

difficile » ; il se mit ä l'abri de tout reproche en affirmant

que la cour aurait fait de justes reflexions sur leurs



— 332 —

representations, si seulement eile les avait regues plus
tot28.

La noblesse vaudoise, emue, se livra en vain ä de nnm-
breuses demarches en faveur de la famille deshonoree.
L'assesseur baillival Doxat et le bourgmestre Seigneux
y consacrerent tous leurs soins, distribuant des memoires
a leur amis influents ainsi qu'aux diplomates etrangers.
Lucas Schaub, alors en sejour ä Saint-Saphorin, promit
de faire intervenir la cour d'Angleterre. Le conseiller
neuchatelois P. Chaillet, cousin du general Doxat, ecrivit
an cardinal Fleury pour que celui-ci intervint ä Vienne

aupres du comte de Sinzendorf et il fit pressentir le

prince de Lichtenstein, ambassadeur imperial ä Paris,
dans le meme but2Ö.

L'empereur se montra inflexible et toutes les tentatives

pour faire rentrer les Doxat en possession des biens de

leur parent en Autriche resterent inutiles. La consolation
(une bien maigre consolation d'ailleurs) leur vint d'un
autre cöte. Sans doute ä cause de la parente du defunt
avec de vieilles families bernoises et des services qu'il
leur avait rendus, Leurs Excellences se montrerent dune
generosite inattendue envers les heritiers de leur vassal.
Le testament du general en faveur de son neveu n'etait
pas conforme aux lois bernoises, car en privant de l'heri-
tage une de ses soeurs, Doxat avait saute un degre, ce

qui donnait lieu ä un lod dont la majeure partie devait
revenir ä l'Etat de Berne. LL. EE., pour honorer la

memoire du defunt. renoncerent gracieusement ä perce-
voir cette redevance, non sans que l'assesseur baillival
Doxat eiit pris an prealable le chemin de Berne pour leur

exposer que son beau-frere et cousin avait ignore ou
oublie la coutume de son pays. Le bourgmestre Seigneux
admira ce geste noble de son souverain dans une circons-
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tance « oü il est d'habitude fort reserve sur cette espece
de droits 30

».

Les parents de Doxat ne se bornerent pas seulement
ä faire des demarches ä la cour de Vienne, ils ecrivirent
jusqua Constantinople pour savoir quelle consequence
la reddition de Nisch avait eue pour les Turcs et ce que
ceux-ci pensaient de la mort de son defenseur. Le bourg-
mestre Seigneux en chargea un ami dont nous ignorons
le nom et qui se trouvait alors ä la Sublime Porte. Dans

,un pays oü, selon l'auteur de cette information, « chacun

pense comme il vent », les opinions etaient partagees.
Les militaires savaient que Nisch etait hors d'etat de

resister longtemps ; ils avouaient neanmoins que si cette

place ne.leur avait pas ete rendue aussi rapidement, ils
n'auraient pas remporte les derniers succes de la cam-

pagne. Mais « la plupart des Turcs estiment que la puni-
tion de Mr. Doxat a ete outree ; ce dernier sentiment
est ä pen pres celui des ministres etrangers et de M. le

comte de Bonneval31 a qui j'ai ou'i dire moy-meme plus
d'une fois que la severite du conseil aulique lui paraissoit
d'autant plus etrange dans cette occasion qu'il connais-

soit les services et la bravoure de Mr. le general Doxat
et les egards qu'il auroit merites 32

».

Quarante-six ans plus tard, les freres Francois-Albert
et Gabriel-Antoine Doxat, neveux du general, essayerent

d'obtenir une cassation du jugement du Conseil de guerre
et une rehabilitation de leur oncle. lis avaient ete encourages

ä faire cette demarche par les notices de quelques

historiographes plus on moins bien documentes, parues

entre temps, comme celles de Hans-Jacob Leu, de l'abbe

Girard et de May de Romainmötier. Ce dernier preten-
dait tenir de son pere et des temoins de la mort de Doxat
les renseignements qu'il donnait dans son Histoire mili-
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faire de la Suisse... Le 4 mai 1784 les freres Doxat ecri-
virent done d'Yverdon une lettre au prince de Kaunitz,
ministre de l'empereur, pour le prier de soumettre leur
memoire ä Sa Majeste. Iis pretendaient avoir « demele
sans peine les erreurs du conseil qui condamna » leur
oncle dont tous les historiens, declaraient-ils, avaient jus-
tifie la conduite. Kaunitz repondit une lettre tres polie
qui se terminait par ces mots : « L'Empereur qui n'hesi-
terait sürement pas d'eclaircir les soubqons qui pour-
roient s elever sur la justice d'une sentence rendue en

son nom et pendant sa propre regence, croit ne pas pou-
voir autoriser des doutes sur la justice et la penetration
de ses Augustes Ancetres, en soumettant a un nouvel
examen une affaire surannee sur laquelle on ne pourroit
entendre ceux qui y ont eu part ni par consequent faci-
lement condamner leur gestion 31. » Deux mois plus tard.
les freres Doxat envoverent ä la cour une seconde re-
quete qui fut, cette fois-ci. repoussee d'une maniere breve
et seche par le ministre de Joseph II.

S. STELL1NG-MICHAUD.

NOTES
1 Xic. Doxat ä Jean-Michel Doxat, assesseur bailhval, 27 aoüt

1737 KIrch. de la famille Doxat).
- Menne, Arch, de la guerre, Bestallungen, 1737, X» 6829, 14 sep-

tembre 1737. Cette patente ne lui fut jamais remise.
' Nie. Doxat ä Jean-Michel Doxat, 26 sept. 1737.
'' « Relation concernant la reddition de Nissa servant de memoire

justificatif... v, 29 nov. 1737, Vienne, Arch, de la guerre, Hofkriegsrat,
Feldakten, Tiirkenkrieg.

' Xic. Doxat ä Jean-iMichel Doxat, 29 janvier 1738.
'' Menne, Arch, de la guerre, Feldakten, Tiirkenkrieg 1738, 13-8,

g contient le protocole des deux interrogatoires du 21 nov. et du
23 dec. 1737 ; h contient la sentence envoyee ä la cour pour ratification

le 10 janvier 1738.
' Nie. Doxat ä Jean-Michel Doxat, lettre citee.
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8 Vienne, Arch, de la guerre, Feldakten, Türkenkrieg 1738, 13-8, c

(fevrier 1738).
9 Doxat ä Jean-Michel Doxat, lettre citee.
10 Charles-Henri Doxat mourut ä Cronstadt en Transylvanie en

1739-
11 Charles-Henri Doxat ä Jean-Michel Doxat, 23 octobre 1737.
12 D. P. Sturler ä Jean-Michel Doxat, 13 fevrier 1738.
13 Lettre de Belgrade du 24 mars publiee par l'assesseur baillival

Doxat dans le Mercure de Neuchätel de mai 1738.
14 Sturler ä Jean-Michel Doxat, lettre citee.
15 Nie. Doxat ä Jean-Michel Doxat, 22 fevrier 1738.
18 T1 avait epouse Marianne, soeur ainee de Nie. Doxat, morte le

9 decembre 1719.
17 Cite n. 8.
18 A. Burnand etait dans l'erreur lorsqu'il disait, Ii. H. V., 1904.

p. 103-4, que Doxat « fort du temoignage de sa conscience et de la
justice de sa cause, ne se soucia pas de ce moyen d'agir sur l'opinion
publique en sa faveur » qu'etait l'impression de son memoire justi-
ficatif.

" Nie. Doxat ä J.-S. Seigneux, 5 mars 1738.
20 J.-S. Seigneux ä J.-M. Doxat, 18 fevrier 1738.
21 J.-C. Steiger ä J.-M. Doxat, 22 fevrier 1738.
22 Nie. Doxat ä J.-S. Seigneux, 5 mars 1738.
23 Testament original de Nicolas Doxat, du 18 mars 1738, signe:

Doxat Demoret, J. Steiger et F.-Ant. Tillier, aux archives de la
famille.

24 Billet anonyme date de Belgrade, 29 mars 1738. Steiger ou
(J.-A. Doxat l'auront dicte ä un secretaire, car ni l'ecriture ni 1'or-
thographe ne sont les leurs.

35 Gabr.-Alph. Doxat ä Jean-Michel Doxat, 30 mai 1738.
28 J.-C. Steiger a J.-M. Doxat, 17 mai 1738.
27 Berne, Arch, de l'Etat, Teutsch Missivenbuch, 18 mars 1738.
28 Prie ä LL. EE., 18 mars et 14 juin 1738, id.
20 P. Chaillet ä Jean-Michel Doxat, 6 septembre 1738.
30 J.-S. Seigneux ä J.-M. Doxat, 30 decembre 1738.
31 Le general Claude-Alexandre, comte de Bonneval, apres ses

deboires ä la cour imperiale qu'il avait servie pendant vingt ans
et oft il avait connu Doxat, s'etait fait Türe en 1727 et vivait ä

Constantinople sous le nom d'Achmed pacha. II instruisit l'armee
ottomane, la commanda centre les Tmperiaux et fut mele de pres
ä la politique de l'Europe Orientale.

32 Extrait d'une lettre de Constantinople ä J.-S. Seigneux, 12 no-
vembre 1738.

33 May de Romainmötier aux freres Doxat, 21 janvier 1789.
34 Kaunitz aux freres Doxat, 24 juin 1784.
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